
8 17 Dhou El Hidja 1428
26 décembre 2007JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 80

Décret exécutif n° 07-401 du 14 Dhou El Hidja 1428
correspondant  au  23  décembre  2007 modifiant
et  complétant  le  décret  exécutif  n° 02-419  du
23 Ramadhan 1423 correspondant au 28
novembre 2002 fixant les conditions et modalités
d�intervention des navires de pêche dans les eaux
sous juridiction nationale.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la pêche et des ressources
halieutiques,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 73-12 du 3 avril 1973, modifiée et
complétée, portant création du service national des
gardes-côtes ;

Vu l�ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative aux
conditions d�emploi des travailleurs étrangers ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988, modifiée et
complétée, relative aux activités de médecine vétérinaire
et à la protection de la santé animale ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu l�ordonnance n° 96-09 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 relative au crédit-bail ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 relative à la pêche et à
l�aquaculture ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant  au  19  juillet  2003  relative  à  la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu le décret législatif n° 94-13 du 17 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 28 mai 1994 fixant les règles
générales relatives à la pêche, notamment son article 6 ;

Vu le décret n° 63-403 du 12 octobre 1963 fixant
l�étendue des eaux territoriales ;

Vu le décret n° 66-40 du 11 février 1966 relatif à la
réglementation de la circulation des navires de commerce,
de pêche et de plaisance ;

Vu le décret n° 84-181 du 4 août 1984 définissant les
lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur
des zones maritimes sous juridiction nationale ;

Vu le décret présidentiel n° 07-172 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 07-173 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 02-419 du 23 Ramadhan 1423
correspondant au 28 novembre 2002 fixant les conditions
et modalités d�intervention des navires de pêche dans les
eaux sous juridiction nationale ;

Vu le décret exécutif n° 03-481 du 19 Chaoual 1424
correspondant au 13 décembre 2003 fixant les conditions
et les modalités d�exercice de la pêche ;

Vu le décret exécutif n° 06-367 du 26 Ramadhan 1427
correspondant  au  19  octobre  2006  fixant  les
conditions  de  délivrance  du  permis  de  pêche
commerciale des grands migrateurs halieutiques dans les
eaux sous juridiction nationale applicables aux navires
étrangers ;

Décrète :
Article 1er. � Le présent décret a pour objet de

modifier et de compléter le décret exécutif n° 02-419 du
23 Ramadhan 1423 correspondant au 28 novembre 2002,
susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 2 du décret
exécutif n° 02-419 du 23 Ramadhan 1423 correspondant
au 28 novembre 2002, susvisé, sont complétées par un
troisième alinéa, rédigé comme suit :

�Art. 2. � Les navires de pêche ...................................
.......................................................................................

Dans tous les cas, ne peuvent être importés que des
navires neufs�.

Art.  3. �  Sont  abrogées  les  dispositions  des articles
3,  4,  5,  6  et  7  du  décret  exécutif  n° 02-419  du  23
Ramadhan 1423 correspondant au 28 novembre 2002,
susvisé.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Dhou El Hidja 1428 correspondant
au 23 décembre 2007.

Abdelaziz BELKHADEM.
����★����

Décret exécutif n° 07-402 du 16 Dhou El Hidja 1428
correspondant au 25 décembre 2007 fixant les
prix  à la production et aux différents stades de
la distribution des semoules de blé dur.

����
Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du commerce, du ministre de
l�industrie et de la promotion des investissements et du
ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu l�ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la concurrence,
notamment son article 5 ;
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Vu la loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au  23 juin 2004 fixant les règles
applicables aux pratiques commerciales ;

Vu le décret présidentiel n° 07-172 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 07-173 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-367 du 10 novembre 1990,
modifié et complété, relatif à l�étiquetage et à la
présentation des  denrées alimentaires ;

Après avis du conseil de la concurrence ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article  5  de  l�ordonnance  n°  03-03  du  19  Joumada
El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003, susvisée,

le présent décret a pour objet de fixer les prix à la
production et aux différents stades de la distribution des
semoules issues de la transformation  du blé dur.

Art. 2. � Les semoules de blé dur sont les produits
obtenus à partir de grains de blé dur nettoyés et
industriellement purs.

Outre les caractéristiques fixées ci-dessous, les
semoules de blé dur doivent présenter les caractéristiques
spécifiques de blé dur �tricticum  durum�.

Art. 3. � Les semoules de blé dur mises à la
consommation sont classées  comme suit :

� semoule courante de blé dur ;

� semoule extra de blé dur.

Art.  4.  �  Les  spécifications  techniques  des
semoules de blé dur mises à la consommation sont
définies comme suit :

DESIGNATION
DES PRODUITS

TAUX DE CENDRES
RAPPORTÉS À LA MATIÈRE SECHE

TAUX D�ACIDITE EXPRIMES
EN ACIDE SULFURIQUE

TAUX D�HUMIDITE
MAXIMUM

Semoule courante

Semoule extra

1,3% maximum

1% maximum

0,08 MS maximum

0,065 MS maximum

14,5%

14,5%

Art. 5. � Les semoules de blé dur ne répondant pas aux
spécifications techniques fixées ci-dessus sont, soit
déclassées dans l�une des catégories inférieures, soit
réorientées vers une autre destination.

Art. 6. � Les prix plafonds à la production et aux
différents stades de la distribution des semoules de blé dur
citées ci-dessus sont fixés comme suit :

SEMOULES

PRIX (DA/QL)

Prix sortie-usine

Marge de gros

Prix de cession à
détaillants

Marge de détail

Prix de cession à
consommateurs

Soit le sac de 25
kilogrammes

3250

150

3400

200

3600

900

3500

200

3700

300

4000

1000

SEMOULE
COURANTE

SEMOULE
EXTRA

Art. 8. � Le différentiel entre le prix de revient réel,
toutes taxes comprises du blé dur destiné à la
transformation, et le prix entrée semoulerie fixé ci-dessus
est pris en charge par l�Etat.

Art. 9. � Au titre de l�information des consommateurs,
l�étiquetage des semoules de blé dur mises à la
consommation est effectué conformément à la législation et
à la réglementation en vigueur et selon les variétés de
semoules de blé dur déterminées dans le présent décret.

Art. 10. � Les semoules de blé dur mises à la
consommation doivent être saines, loyales et marchandes.

Art. 11. � Les conditions et les modalités d�application
des dispositions du présent décret sont déterminées, en tant
que de besoin, par arrêté interministériel du ministre chargé
du commerce et des ministres concernés.

Art. 12. � Les dispositions du présent décret sont
applicables à compter du 1er janvier 2008.

Art. 13. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 16 Dhou El Hidja 1428 correspondant au
25 décembre 2007.

Abdelaziz  BELKHADEM.

Art. 7. � Les prix sortie usine fixés à l�article 6
ci-dessus  sont  déterminés  sur  la  base  d�un  prix  de
2.280 DA/quintal de blé dur, entrée semoulerie.


	BUREAU DE LIAISON
	Loi ar n°01-21 du 22 décembre 2001 portant loi de finances pour 2002 


